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DECISION  
du Comité de Ministres de l'Union économique Benelux 

concernant les prescriptions de police sanitaire vétérinaire 
relatives aux échanges  intra-Benelux et à l'importation de psittacidés 

M (76) 40 

Le Comité de Ministres de l'Union économique Benelux, 

Vu l'article  jer  du Protocole du 29 avril 1969 relatif à la suppression des con-
trôles et formalités aux frontières intérieures du Benelux et à la suppression 
des entraves à la libre circulation, 

Considérant que les contrôles et formalités aux frontières intérieures du 
Benelux sont supprimés et qu'il convient, dès lors, d'adopter des mesures 
coordonnées aux frontières extérieures, en vue de prévenir l'introduction de 
maladies animales contagieuses. 

A pris la décision suivante: 

Article 1" 

Au sens de la présente décision on entend par: 

a. <importation » 

	

	: l'importation d'un pays tiers sur le territoire d'un 
des pays du Benelux. 

b. «  vétérinaire officiel» : le vétérinaire désigné par l'autorité centrale. 

c. «  psittacidés » 

	

	: les oiseaux des genres loris, perroquets, perru- 
ches, aras, cacatoès et autres psittacidés. 

Article 2 

Les échanges  intra-Benelux de psittacidés originaires ou en provenance 
d'un des pays du Benelux sont libres.  

Artikel  3 

L'importation de psittacidés n'est pas autorisée en provenance d'un pays 
où la peste aviaire classique a été constatée depuis moins de six mois. 

Article 4 

1. L'importation de psittacidés n'est autorisée qu'en vertu d'une autorisation 
préalable, générale ou individuelle, délivrée par ou pour  Ie  ministre com-
pétent du pays de destination. 
L'autorisation énonce les conditions d'importation et, en ce qui concerne 
l'autorisation individuelle, désigne le bureau de douane situé à la frontière 
extérieure du Benelux où l'envoi des oiseaux doit être présenté et où cette 
autorisation doit être remise, ce qui est consigné au document par l'auto-
rité douanière. 
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2. Les autorisations d'importation visées au paragraphe 1 ne sont délivrées 
qu'aux importateurs disposant d'établissements de quarantaine reconnus 
qui satisfont aux exigences reprises à l'article 8, paragraphe 1. 

3. Les dispositions suivantes sont également d'application: 

a. les oiseaux doivent être accompagnés d'un certificat d'origine et de 
santé, délivré le jour du chargement par le service vétérinaire du pays 
expéditeur, conforme au modèle repris à l'annexe de la présente Déci-
sion; la 	b. le service vétérinaire du pays du Benelux, à la frontière extérieure 
duquel les oiseaux seront présentés doit être prévenu au moins 24 heu-
res avant l'arrivée, du moment probable et du bureau de douane où 
s'effectuera la présentation; 

C. le service vétérinaire du pays du Benelux à la frontière extérieure du-
quel l'envoi est présenté, contrôle l'envoi au bureau de douane de pré-
sentation sur la base du certificat d'origine et de santé accompagnant 
l'envoi dont le contenu doit répondre aux conditions énoncées dans 
l'autorisation d'importation et effectue l'examen clinique des oiseaux. 

4. Le certificat d'origine et de santé doit mentionner que 

a. le pays de provenance est indemne de peste aviaire classique depuis 
6 mois; 

b. les oiseaux ont séjourné dans une installation de quarantaine officielle-
ment reconnue, pendant quarante-cinq jours précédant le jour du char -
gement pendant lesquels aucun cas de pseudo-peste aviaire, de choléra 
aviaire, de psittacose ou de pullorose n'a été constaté; 

C. les oiseaux ont été examinés le jour du chargement et ont été trouvés 
indemnes de maladie; 

d. les oiseaux sont transportés dans des conditionnements facilement 
nettoyables et désinfectables, nettoyés et désinfectés immédiatement 
avant l'envoi au moyen d'un désinfectant officiellement autorisé dans 
le pays expéditeur. 

Article 5 

Les oiseaux ne sont admis à l'importation que s'ils ne présentent aucun 
symptôme clinique de maladie et si les documents visés à l'article 4 sont 
en règle. 

Article 6 

1. Les oiseaux pour lesquels les dispositions des articles 4 et 5 ne sont pas 
observées, sont renvoyés vers le pays expéditeur sur ordre du service vété-
rinaire du pays du Benelux à la frontière extérieure duquel les animaux 
sont présentés. 
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2. Si leur renvoi s'avère impossible ou s'il ne peut être autorisé pour des 
raisons sanitaires, les oiseaux sont détruits dans les 48 heures sur ordre 
du service vétérinaire sans indemnité et aux frais de l'importateur ou de 
son mandataire. 

3. Si les oiseaux sont destinés à un pays du Benelux autre que celui aux 
frontières extérieures duquel ces animaux ont été présentés, le service 
vétérinaire du pays de destination est averti des décisions visées au pré-
sent article. 

Article 7 

1. Lorsque les oiseaux sont admis à l'importation, le service compétent appli-
que les scellés sur l'emballage dans lequel l'envoi est transporté. L'envoi 
doit être transporté directement à l'exploitation de destination. 

2. Si l'envoi est destiné à un pays du Benelux autre que celui aux frontières 
extérieures duquel l'envoi a été présenté, le service vétérinaire du pays 
de destination est averti de l'arrivée de l'envoi sur le territoire du pays 
partenaire par la transmission du duplicata du formulaire d'accompagne-
ment et d'avertissement dont le modèle a été fixé par la décision du 
Comité de Ministres de l'Union économique Benelux, M (71) 36 du 9 juin 
1971. L'original de ce formulaire accompagne l'envoi sur le territoire des 
pays du Benelux. 

3. Les scellés ne peuvent être brisés qu'au lieu de destination par une per-
sonne dûment autorisée à cet effet par le service vétérinaire du pays de 
destination. Immédiatement après le bris des scellés, les oiseaux doivent 
être mis en cage préalablement nettoyée et désinfectée à l'aide d'un des 
produits cités à l'article 9 sous la surveillance exercée par ou au nom du 
vétérinaire officiel. 

4. Chaque envoi d'oiseaux doit être tenu en quarantaine, dans un comparti-
ment séparé, pendant les 30 jours qui suivent son arrivée à l'exploitation 
de destination. 

Si, pendant cette période, un ou plusieurs oiseaux d'un même envoi sont 
suspects d'être atteints ou sont contaminés par la peste aviaire, la pseudo-
peste aviaire ou le choléra aviaire, le vétérinaire susvisé peut ordonner 
que tous les oiseaux de cet envoi soient détruits aux frais du propriétaire 
et sans indemnité. 

En pareil cas, la période de quarantaine des autres oiseaux présents dans 
l'installation de quarantaine est prolongée. 

Si, pendant cette période, un ou plusieurs oiseaux d'un même envoi sont 
suspects d'être atteints ou sont contaminés d'une autre maladie conta-
gieuse pour l'espèce, le vétérinaire précité prolonge, pour un délai qu'il 
détermine, la période de quarantaine de cet envoi. 
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5. La prolongation de quarantaine, visée au paragraphe précédent, prend fin 
si trois semaines se sont écoulées après la constatation de la disparition de 
la maladie et si les locaux de quarantaine ont été nettoyés et désinfectés, 
conformément aux instructions du vétérinaire officiel, à l'aide de l'un des 
produits cités à l'article 9. 

6. Si tous les oiseaux sont morts ou détruits, les locaux de quarantaine dans 
lesquels ces oiseaux ont été tenus en quarantaine, ne peuvent être réuti-
lisés qu'après avoir été nettoyés et désinfectés, conformément aux instruc-
tions du vétérinaire officiel, à l'aide d'un produit visé à l'article 9. 

is  
Article 8  

1. L'installation de quarantaine pour psittacidés visée à l'article 4, para- 
graphe 2, n'est approuvée que si l'installation de quarantaine: 

a. sert uniquement à la quarantaine de psittacidés; 

b. est une construction séparée ou est constituée d'une partie isolable 
d'une telle construction 'uniquement accessible par un sas d'entrée. 
Le sol et les murs doivent être en matériaux imperméables afin qu'ils 
puissent être désinfectés à fond. En outre, le local doit pouvoir être 
isolé de manière à permettre une désinfection par le gaz; 

is  

c. est, de l'avis du vétérinaire officiel, aménagée de manière à rendre 
impossible tout contact entre les divers envois d'oiseaux; 

d. est placée sous la surveillance du vétérinaire officiel qui y a accès en 
tout temps et si le propriétaire s'engage à se soumettre à ses instruc-
tions. 

2. Au cours de la quarantaine d'un envoi d'oiseaux, les prescriptions sui-
vantes doivent être observées: 

a. Les cas suspects ou constatés de pseudo-peste aviaire, de choléra 
aviaire, de psittacose ou de pullorose doivent immédiatement être 
signalés au vétérinaire officiel. 

b. Si l'autorité compétente du pays de destination prescrit le marquage 
des oiseaux, ce marquage doit s'effectuer, sous la surveillance du vété-
rinaire officiel ou son remplaçant, à l'aide des marques approuvées 
ou fixées par l'autorité compétente; 

C. L'importateur doit tenir à jour un registre mentionnant la date d'en-
trée dans l'installation de quarantaine de chaque lot de psittacidés 
importés, le nombre d'animaux par catégorie, la date de la fin de la 
quarantaine et la destination donnée aux oiseaux; 

d. Il ne peut pas y avoir de contact entre oiseaux appartenant à des 
envois différents. 



2149 	 DECISIONS MINISTERIELLES  

90' suppl. Textes de Base 

e. Le personnel appelé à donner les soins aux oiseaux doit prendre les 
précautions élémentaires d'hygiène lorsqu'il pénètre ou sort de l'instal-
lation de quarantaine. 

f. Les excréments des oiseaux seront rassemblés journellement et désin-
fectés ensuite en y répandant de la lessive de soude caustique à 1 0/ 

g. Après la quarantaine d'un envoi, le local de quarantaine ainsi que les 
cages qui s'y trouvent seront nettoyés et désinfectés selon l'une des 
méthodes mentionnées à l'article 9. 

h. Les oiseaux trouvés morts à l'arrivée à la quarantaine ou qui meurent 
au cours de la quarantaine doivent être mis à la disposition du vété-
rinaire officiel qui envoit ces oiseaux pour examen dans un labora-
toire agréé. 

Article 9 

La désinfection, visée aux articles 7,  §  3, 5 et 6, et 8 deuxième par. sous g. 
doit s'effectuer à l'aide d'un produit contenant un principe actif cité nommé-
ment ci-après, dans les proportions indiquées, en respectant l'un des modes 
d'application et les concentrations énoncées pour le principe actif en cause 

1 9b 

hydroxyde de sodium ou de potassium: 

la désinfection doit s'effectuer à l'aide d'une quantité suffisante d'eau 
additionnée de: 

a. 2 pour-cent en poids d'une substance solide renfermant au minimum 
97 pour-cent en poids de principe actif, soit 

b. 5 pour-cent en poids d'un liquide renfermant au minimum 370 grammes 
et au maximum 435 grammes de principe actif par litre, soit 

C. 12,5 pour-cent en poids d'un liquide, renfermant au minimum 150 gram-
mes et au maximum 180 grammes de principe actif par litre; 

2. sodium-p-sulfonechloramide de toluène (e  chloramine T») 
la désinfection doit s'effectuer à l'aide d'une quantité suffisante d'eau 
additionnée de 1 pour-cent en poids d'une substance solide renfermant au 
minimum 99 % de principe actif d'une teneur minimale de 24 % en chlore 
actif 

3. formol: 

la désinfection doit s'effectuer: 

a. par pulvérisation ou nébulisation de 7 millilitres par mètre cube de 
contenance des cages, d'un liquide renfermant au minimum 365 gram-
mes et au maximum 400 grammes de principe actif par litre, soit 
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b. par sublimation de 10 grammes par mètre cube de contenance des 
cages d'une substance solide renfermant au minimum 30 pour-cent en 
poids et au maximum 35 pour-cent en poids de principe actif, soit 

C. à l'aide d'une quantité suffisante d'eau, additionnée de 5 pour-cent en 
poids d'un liquide renfermant au minimum 365 gi-ammes et au maxi-
mum 400 grammes de principe actif par litre; 

4. paraformaldéhyde:  
la désinfection doit s'effectuer par sublimation de 3,5 grammes par mètre 
cube de contenance des cages, d'une substance solide renfermant au mini-
mum 85 pour-cent en poids de principe actif; 

5. isocyanure dichioré  de sodium: 
la désinfection doit s'effectuer à l'aide d'une quantité suffisante d'eau 
additionnée de 0,8 pour-cent en poids d'une substance solide renfermant 
une proportion de principe actif telle que la teneur minimale en chlore 
actif s'élève à 13 % de la substance solide 

Article 10 

Par dérogation aux dispositions des articles précédents, l'importation ou 
le transit de psittacidés vivants est autorisé sans formalités, à concurrence 
de deux oiseaux par personne ou par famille de personnes, se déplaçant à 
l'aide du même moyen de transport. 

Article 11 

1. La présente Décision entre en vigueur le 1°° janvier 1977, à l'exception de 
l'article 8, qui entre en vigueur le 100  septembre 1977. 

2. Dans les six mois à compter du l janvier 1977, chacun des trois gouver-
nements fera rapport au Comité de Ministres sur les mesures qui ont été 
prises pour l'exécution de cette Décision. Le texte des mesures d'exécution 
nationales sera joint à ce rapport. 

FAIT à Bruxelles, le 25 novembre 1976. 

Le Président du Comité de Ministres, 

L.J. BRINKHORST 

lie 
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No 

Certificat d'origine et de santé 
(Importation de psittacidés) 

Pays expéditeur 

Ministère  :  

Service de l'Inspection vétérinaire/district 

INombre d'oiseaux  : 	............................................................................................................ 

11, a) Description des oiseaux (espèce, race) : ............................................................ 9b ............ 

b) Nature du conditionnement sur lequel doit figurer le numéro du présent certificat 

M. Provenance des oiseaux  : 	-- 

-  Nom et adresse de l'expéditeur  

-  Nom et adresse de son mandataire 

IV. Destination des oiseaux 

Les oiseaux sont expédiés de  --- ------------------------------------------------------- --  (lieu d'expédition) 
à  ------------------------------------------ ---- --------------  (pays et lieu de destination),  

-  Nom et adresse du destinataire 

V. Renseignements sanitaires 

Le soussigné, vétérinaire officiel, certifie que les psittacidés mentionnés ci-dessus répondent 
aux conditions suivantes 

a) le pays de provenance est indemne de peste aviaire classique depuis 6 mois; 

b) les oiseaux ont séjourné dans une quarantaine officiellement reconnue, pendant quarante-
cinq jours précédant le jour du chargement pendant lesquels aucun cas de  pseudo -peste 
aviaire, choléra aviaire, psittacose ou  pullorose  n'a été constaté; 

C) les oiseaux ont été examinés le jour du chargement et ont été trouvés indemnes de maladie; 

d) les oiseaux sont transportés dans des conditionnements nettoyés et désinfectés immédiate- 
ment avant l'envoi, au moyen  d'un désinfectant officiellement autorisé dans le pays 
expéditeur. 

VI. Le présent certificat est valable dix jours à partir de la date du chargement.  

9b 	 Fait à 	 , le 
(date du chargement) 

Le vétérinaire officiel, 

(Signature, cachet nominatif et de service)  


